
Im
pr

Im
é 

s
u

r
 p

a
pI

er
 é

c
o

lo
g

Iq
u

e 
g

a
r
a
n

tI
 F

s
c
.

Editeur responsable :
Christian Moureau, Bourgmestre
Hôtel communal,
Rue Raoul Warocqué, 2
Tél.: 064/43.17.17

Prépresse :
Nathalie Pietquin
Tél : 064/43.17.39
communication@morlanwelz.be
www.morlanwelz.be

Sommaire :
Administration .................2 à 6
Festivités  ............................  7
Cohésion sociale .................... 8
Jeunesse ......................  9 à 11
Développement local ...........  12
Sports ................................ 13
Espace Citoyen ...........  14 & 15
Culture ....................... 16 & 17
Infos ...........................18 & 19
Agenda .............................. 20

Journal communal d’information - N°81 - Décembre 2016

Le S
ervi

ce d
es T

rava
ux

ramasse
ra les

 sapins

du 9 au 12 janvier.

Passé
 cet

te p
ério

de, v
ous êt

es 

tenus de pren
dre e

n charge 

leur év
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Sapins

morlanwelz est jumelée avec Blaj (roumanIe), pleszew (pologne), le quesnoy (France) et vIllarosa (ItalIe).

Le Syndicat d’Initiative de Morlanwelz
avec le soutien de l’administration 

communale vous invite au 22e

Ouverture des chapiteaux
vendredi de 17h à minuit

(inauguration officielle à 19h30)
Samedi de 10h à 22h

Dimanche de 10h à 20h

Nouveau
Patinoire gratuite !

Prochaine parution du
Morlanwelz.be/info :
Si vous souhaitez que vos articles (max. 2000 
caractères, espaces compris) paraissent et 
que vos activités soient reprises dans l’agen-
da communal, vous êtes invités à remettre les 
informations nécessaires au service Prépresse 
avant le 19 décembre 2016. Thème poli-
tique au choix.
Le journal n°82 sera distribué début fé-
vrier 2017 par les gardiens de la paix et 
les prestataires de l’A.L.E. avec le soutien 
financier de l’A.L.E. Pour toute réclama-
tion à propos de la distribution, merci 
d’appeler le 064/43.17.87.

Comité de
rédaction/correction :
Arlette Bougard,
Colette Carion,
Céline Lansman,
Claudine Lefèvre,
Jacques Pourtois,
Andrée Prévost,
Jean-Pierre Soumois,
Annette Tilmant,
Claudette Vandenbrande.

Seuls les textes qui nous parviennent dans les délais ont la possibilité d’être corrigés par le comité. 
Les articles signés n’engagent que leurs auteurs.

Le bourgmestre

Christia
n Moureau,

le collège communal,

le conseil communal,

le conseil de l’action sociale

et l’ensemble du personnel

vous souhaitent 

de très belles fêtes

de fin d’année !
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Le C.P.A.S. a fêté
son 40e anniversaire !

La loi organique du 8 juillet 1976 créant 
les Centres publics d’aide sociale consacra 
le droit de l’aide sociale afin de permettre 
à chacun de mener une vie conforme à la 
dignité humaine.
Depuis le 1er octobre 2002, les C.P.A.S. ré-
pondent au nom de Centre public d’action 
sociale. Dans la même optique, le revenu d’in-
tégration sociale (RIS) remplace le revenu mi-
nimum de moyens d’existence (Minimex).
Les C.P.A.S. sont gérés par un conseil d’action so-
ciale. Celui-ci est composé de conseiller(ère)s de l’ac-
tion sociale élus par le conseil communal juste après 
les élections communales. En Wallonie, le conseil élit 
alors son président qui devient aussi un membre ef-
fectif du collège communal avec voix délibérative. Ici, 
le conseil est composé de 11 femmes et hommes.

Cette année, les C.P.A.S. fêtent leurs 40 années 
d’existence. Notre C.P.A.S. a souhaité rendre hom-
mage aux anciens président(e)s en affichant leur 
photo dans la salle du conseil :
1. Jacques Lepain (1/4/1977 - 2/1/1983)
2. Jean-Marie Tassignon (1/4/1983 - 31/3/1995)
3. Jacques Pourtois (1/4/1995 - 3/1/2001)
4. Emile Lansman (4/1/2001 - 15/6/2001)
5. Bernadette Wasterlain (16/6/2001 - 8/1/2007)
6. Giorgio Facco (9/1/2007 - ...)

Jacques Pourtois,
ancien président du C.P.A.S.

et membre du comité de rédaction

Actuellement, notre C.P.A.S.
vous propose les services suivants :

Service social général
Permanences les lundi, mardi et mercredi de 
8h30 à 11h, vendredi de 8h30 à 10h30.
Tél.: 064/43.16.29.
Maintien à domicile général,
aide aux familles et télé-vigilance
Permanence sur rendez-vous ou par téléphone : 
du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 12h30 à 16h30 
et le vendredi de 8h à 12h. Tél.: 064/43.16.29.
Logement, eau, chauffage : logement, cou-
pures d’énergie ; eau : relations avec la S.W.D.E.; 
Fonds mazout : allocations de chauffage...
Permanence le lundi de 8h30 à 11h.
Tél.: 064/43.16.28.
Médiation de dettes
Permanence uniquement sur rendez-vous les 
lundi de 13h30 à 16h30 ; mardi et jeudi de 13h 
à 16h. Tél.: 064/43.16.39.
Réinsertion : articles 60 - groupe de remo-
bilisation...
Permanence uniquement sur rendez-vous.
Tél.: 064/43.16.51.
Etrangers
Permanences les mardi et mercredi de 8h30 à 
11h. Tél.: 064/43.16.27.
Aide à l’hébergement en maison de repos
Permanences le mardi de 8h30 à 11h, de préfé-
rence sur rendez-vous. Tél.: 064/4316.26.
Epanouissement culturel, sportif, chèque-
sport
Permanence le lundi de 13h30 à 15h30.
Tél.: 064/43.16.38.
Au petit dépannage : brico-dépannage, es-
pace vert, buanderie sociale
Tél.: 064/43.16.43.
La lavandière : lessive et repassage
Tél.: 064/43.16.52 - rue Léon Moyaux, 30 - 32.
La crèche «les Mini-bouts» 
Du lundi au vendredi de 7h à 18h.
Tél.: 064/43.6.16 - place G. Decamps, 16A.
Titres-services : nettoyage, lessive et re-
passage, repas... Tél.: 064/43.16.33

C.P.A.S. de Morlanwelz : 13 place Albert 1er - www.morlanwelz.be/cpas - cpas@morlanwelz.be

L’occasion aussi 
d’inaugurer l’expo 
du caricaturiste 
Jacques
Sondron

Une cellule de sécurité est mise en place depuis 6 
ans. Elle se compose de représentants des divers 
corps de sécurité (pompiers, police, samu, protec-
tion civile…) et des services communaux. Elle est 
présidée par le bourgmestre Christian Moureau.

Le rôle de la cellule est de quantifier les risques 
possibles pour toute activité «ouverte à tout pu-
blic» afin de faire prendre les éventuelles me-
sures de sécurité nécessaires au bon déroule-
ment de l’activité.

Pour rappel, tout organisateur d’une activité ou-
verte au public est tenu :

• D’informer le bourgmestre du déroulement 
d’une activité si celle-ci a lieu dans des bâti-
ments privés.

• De solliciter l’autorisation du bourgmestre si 
l’activité se déroule dans des lieux publics ou 
sur le domaine public.

Dans les deux cas, un dossier de sécurité doit 
obligatoirement être complété et rentré à l’ad-
ministration communale.

La cellule de sécurité pourrait interdire le déroule-
ment d’une activité si son organisateur ne satisfait 
pas aux mesures minimales de sécurité exigées.

Les organisateurs sont invités à avertir le col-
lège communal par courrier, au minimum 1 
mois à l’avance, de leur activité. A la demande 
doit être joint le dossier de sécurité dûment 
complété, signé et accompagné des documents 
utiles. En cas de non-respect (dossier absent ou 
incomplet, demande tardive…), le déroulement 
de l’activité pourra être interdit.

Christian Moureau, bourgmestre 
Jean-Louis Lambrechts, directeur général

Après la Toussaint… l’occasion de s’informer à propos des funérailles

Comment être sûr que l’on respectera vos 
dernières volontés ?
En les faisant enregistrer : en vertu de la loi du 
20/07/1971 sur les funérailles et sépultures, et 
comme repris dans le Code de la démocratie locale : 
«toute personne peut, de son vivant, informer de 
son plein gré et par écrit, l’officier de l’état civil 
de sa commune de ses dernières volontés. L’acte 
de dernières volontés peut concerner le mode de 
sépulture, la destination des cendres après la cré-
mation, le rite confessionnel ou non confession-
nel pour les obsèques, ainsi que la mention de 
l’existence d’un contrat obsèques». Une déclara-
tion est à signer au guichet «population» où l’on 
vous en remettra une copie, et cette déclaration 
sera introduite pour vous au registre national.

Que faire d’abord en cas de décès
d’un proche ?
Faire établir un constat de décès par un 
médecin. 
Contacter un entrepreneur de pompes funèbres. 
C’est lui qui fera le nécessaire pour toutes les 
formalités relatives au décès, à l’inhumation, à 
l’incinération.
Le décès doit toujours être déclaré 
à la maison communale du lieu 
de décès.
Un acte de décès sera remis 
à la famille.

Et après les funérailles ?
Il existe une taxe supplémentaire de 300-€ pour les 
personnes totalement étrangères à la commune.
Les caveaux sont placés sous l’autorité de la com-
mune et vendus exclusivement par cette dernière. 
C’est pourquoi les demandes pour l’acquisition 
d’une concession (accordée pour 15 ou 30 ans), 
avec ou sans caveau, ou d’une cellule de colum-
barium se font au guichet «décès et cimetière» du 
service état civil, par les intéressés ou par l’entre-
prise de pompes funèbres.

Pour tous renseignements complémentaires
Contactez le service état civil, aux heures d’ou-

verture (de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h - 15h 
le vendredi) ou par téléphone au 064/43.17.68.

Un problème à propos d’une sépulture ?
Vous pouvez en parler au bourgmestre 

Christian Moureau ou à l’échevin en charge 
des cimetières, Jean-Charles Deneufbourg sur 

RDV (064/43.17.90) le mercredi de 17h30 à 19h, 
ou les autres jours sur RDV.

Informations
présentées par

Claudine Lefèvre

Information importante aux responsables des groupements et aux particuliers
organisateurs d’activités ouvertes au public

Vous pouvez demander le dossier de sécurité au Service des Fêtes
ou le télécharger sur www.morlanwelz.be > commune > commande de documents

Bon à savoir !
Administration communale - 2 rue R. Warocqué - 064/43.17.17 - www.morlanwelz.be
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Qui fait quoi à l’administration ?

Le gardien de la légalité

Quand on pénètre dans l’hôtel communal, on 
voit que le premier bureau à droite est celui de 
Florent Gosselin, le juriste. Les visiteurs sont 
prévenus par une inscription à côté de la porte : 
ce service n’est pas accessible au public.
Mais bien entendu, j’ai pris rendez-vous par té-
léphone, à 16 heures après mon temps de tra-
vail m’avait dit le futur interviewé.
Je frappe et vient m’ouvrir un grand jeune 
homme à la tête rasée, dans le regard bleu du-
quel se lit d’emblée fermeté et détermination. 
Je ne l’avais jamais rencontré.

Êtes-vous originaire de la région, Monsieur 
Gosselin ?
Non, je viens de Casteau. Mais la commune de 
Morlanwelz me plaît, j’y cherche une maison.

Il n’y a sûrement pas longtemps 
que vous occupez ce poste ?
J’ai été engagé il y a un an et demi.

Grâce à quelle procédure ?
J’ai répondu à l’appel d’offres et 
j’ai été sélectionné (nous étions 
douze candidats) sur base d’un 
examen et d’une interview.

Qu’est-ce qui vous a per-
mis d’avoir le bon profil 
pour postuler ?
Lors de mes études (master en 
droit) à l’université, j’avais choi-
si l’orientation droit public (qui 
concerne les relations entre les 
personnes et les administrations 
publiques) et droit administratif.

Quels sont vos principaux champs d’action ?
J’assiste la commune dans ses démêlés relatifs à 
des affaires extérieures, pour la défense de ses 
intérêts, y compris au tribunal en cas de litige.

Un exemple ?
Lors d’un conflit avec un entrepreneur qui 
contestait l’application de certaines taxes. Mais 
un échange de courriers permet souvent de ne 
pas devoir aller au tribunal. Je rappelle alors les 
règlements qu’il est nécessaire de respecter.

Et votre rôle en interne, ici même ?
Apporter une aide juridique dans les diffé-
rents services, pour qu’on y veille à tou-
jours bien respecter les lois. Je collabore 
donc avec les chefs de service afin de tra-
vailler dans le respect du code civil et en 
suivant les directives du C.D.L.D.: le Code 

de la démocratie locale et de la dé-
centralisation (voir encadré). 
Pour cela, j’assiste surtout le 
directeur général.

Vous êtes également 
sollicité par le bourg-
mestre et les éche-
vins ?
Oui, pour répondre 
à des questions 
concernant les 
voies possibles, 
en restant dans un 
cadre strictement lé-
gal, pour arriver à la 
réalisation de leurs 
projets.

J’ai pris congé de notre 
jeune juriste en étant 

convaincue du sérieux et de 
la solidité de son travail...

Propos recueillis
par Claudine Lefèvre

Le C.D.L.D., c’est quoi ?
Le Code de la démocratie locale et de la décentralisation traite de l’organisation de la commune en gé-
néral et de ses attributions : gérer les biens et les revenus communaux, les dépenses locales, l’exécution 
des travaux publics, l’administration des établissements qui appartiennent à la commune.
Il réglemente tout ce qui concerne les conseils communaux et les réunions du collège (les compétences, 
le nombre et la désignation des conseillers et des échevins) ainsi que les élections. 
Les attributions du bourgmestre y sont également précisées et codifiées. Les objectifs et les missions du 
directeur général et de la directrice financière, notamment, y sont encadrés.
Bref, le C.D.L.D. balise et définit le cadre principal du fonctionnement communal, ainsi que le mode de 
désignation et les rôles de ceux qui l’ont en charge. Même chose pour les provinces, les régies, les in-
tercommunales...
Pour en savoir plus : sur www.morlanwelz.be > commune > vie politique > règlements.

30 ans de jumelage, ça se fête !

A l’occasion du 30e anniversaire du jumelage 
entre Le Quesnoy et Morlanwelz, et de la recon-
duction de la charte qui les lie, une «journée du 
jumelage» a été organisée à Morlanwelz le 15 
octobre.

La commune de Morlanwelz a reçu une délé-
gation de la ville du Quesnoy, composée entre 
autres de la maire Anne-Sophie Lesne, de l’ad-
jointe au maire chargée des Jumelages, Axelle 
Declerck, de l’adjointe au maire Delphine Aubin, 
de l’adjoint au maire Amar Gouga, de membres 
du comité d’échanges internationaux du Ques-
noy, présidé par Christine Depelsenaire, et 
d’autres acteurs du jumelage, présents parfois 
depuis sa fondation.

La journée fut festive et riche d’activités : hom-
mage au premier bourgmestre de Belgique A.-J. 
Pâris au cimetière Saint-Martin avec les Volon-
taires belges de 1830, lâcher de ballons (bleu 
blanc rouge) en musique avec les participants 
de l’opération «Place aux enfants» après le spec-
tacle de David Prince, discours des représentants 
quercitains et morlanwelziens, signature de la 
charte, échange de cadeaux, verre de l’Amitié en 
musique, vernissage de l’exposition de Gaston 
Alexander consacrée au Quesnoy à l’Espace mu-
séal de Carnières (avec petit film et verre de l’Ami-
tié) et, pour clôturer la journée, un repas picard 
au Sablon animé par Mademoiselle Joséphine.

Une journée magnifique dont on se souviendra 
longtemps, de part et d’autre de la frontière !

L’occasion également de remercier chaleureu-
sement tous les acteurs du jumelage, tant les 
mandataires que les membres des diverses as-
sociations qui ont permis à nos deux villages de 
se rapprocher au fil des ans.

Christian Moureau, bourgmestre
Nebih Alev, échevin des jumelages

Le Quesnoy - Morlanwelz
Toutes les photos sur www.morlanwelz.be > loisirs > photos > souvenirs divers
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Voici le programme des festivités
carnavalesques à venir dans l’entité

Journée sans 
voiture 2016 
réussie !

Voici quelques sou-
venirs de cette belle 
journée pleine d’ac-
tivités diverses et de 
découvertes.

Merci encore à toutes 
les associations, au 
personnel commu-
nal, au conseiller en 
mobilité qui, avec 
l’aide du service des 
travaux, coordonne 
la participation de 
toutes les associa-
tions qui permettent 
que cette journée soit 
une réussite.

Evidemment, merci 
à vous, les partici-
pants !

Christian Moureau, 
bourgmestre

Cynthia Perniaux, 
échevine de

la mobilité

Infos : 064/43.17.23
mobilite@morlanwelz.be

Avis de recherche : fagots pour les carnavals

Vous avez des fagots de petit bois (du genre ligustrum ou déchets issus de 
tailles de haies, mais pas de sapin) et ne savez qu’en faire ?
Le service communal des travaux peut venir les chercher si vous appelez le 
064/43.16.00 ou si vous envoyez un message à travaux@morlanwelz.be
Les fagots doivent être faits et secs car ils serviront au brûlage des bosses 
des carnavals. Merci d’avance !

Les infractions sont sanctionnées !

En 2016, les amendes suivantes ont été infligées :
• Amendes arrêt/stationnement : 35.035-€.
• Amendes administratives diverses : 1.275-€.
• Amendes environnementales : 3.680-€.
• Amendes voirie : 100-€.
Et l’année n’est pas finie !

Les amendes sont des sanctions pécuniaires infli-
gées par les pouvoirs publics en raison de la violation 
d’une loi ou d’un règlement. En fait, une amende, 
par sa nature, est similaire à une peine de prison 
mais couvre les infractions plus légères.
Parmi les différentes amendes, on distingue :
- Les amendes administratives : infligées pour 
violation d’une règle d’intérêt général qui ne consti-
tue pas une règle pénale.
- Les amendes pénales : infligées pour violation des 
lois pénales (vol, harcèlement, coups et blessures...).
Une amende pénale peut laisser une trace dans le ca-
sier judiciaire mais jamais une amende administrative.

Les amendes arrêt/stationnement, environnemen-
tales et voiries sont des amendes spécifiques. Elles 
constituent des amendes administratives qui se dis-
tinguent toutes par le type de législation spécifique 
dont elles assurent le respect.

Pour le bien-être de votre portefeuille, il est donc 
vivement conseillé de respecter le règlement général 
de police ! Vous pouvez le télécharger sur le site de 
Morlanwelz : www.morlanwelz.be > commune > vie 
politique > règlements.
Police de Mariemont : 064/513.200.

MONT-SAINTE-
ALDEGONDE

Soumonce en batterie : 
le samedi 7 janvier

Soumonce générale
le samedi 4 février dès 16h
Sortie des Vis Grands Pés
le samedi 18 février dès 17h

Carnaval :
les 26 - 27 - 28 février

Dimanche 26 février
11h : rondeau du matin sur la 

place M. Buset
18h : cortège des sociétés

au départ de la place M. Buset
20h30 : feu d’artifice

en bas de la rue de Namur
Lundi 27 février

19h : cortège des sociétés
au départ de la Pichelotte

21h30 : gigantesque feu d’artifice
devant la commune
Mardi 28 février

Raclot

MORLANWELz
MARIEMONT

Soumonces en batterie
les samedis 21 janvier et 4 février

Soumonce générale
Le dimanche 19 février dès 16h

(feu d’artifice : Grand-Place à 20h)
Bal d’enfants masqués

à l’école Roosevelt
Le vendredi 24 février à 13h30
Sortie des Vis Grands Pés
Le samedi 25 février dès 17h

Feureu :
les 5 et 6 mars
Dimanche 5 mars

11h : rondeau du matin sur la 
Grand-Place

16h : cortège des sociétés
au départ du quai de la Haine

18h : rondeau final sur la Place 
Albert 1er

Lundi 6 mars
9h : sortie de la Jeunesse avec la 

Viole de Binche
14h : sortie des Amis de la Viole

19h : cortège aux lumières et ben-
gales par la Grand’Rue

21h : «Grand Feu» et immense feu 
d’artifice sur la place Albert 1er

CARNIERES
Soumonces en batterie

les samedis 4, 25 février et 4 mars
Soumonce générale

Le samedi 18 mars dès 16h
(feu d’artifice sur la

Place de Carnières à 20h)
Sortie des Vis Grands Pés

Le samedi 25 mars

Carnaval :
les 2, 3 et 4 avril

Dimanche 2 avril
11h : rondeau du matin sur la place 

de Carnières
16h : cortège
Lundi 3 avril

20h : cortège aux flambeaux
au départ de la place Waressaix
21h30 : immense feu d’artifice

sur la place de Carnières
Mardi 4 avril

sortie libre des sociétés
Après 22h : brûlage des bosses

sur la Place de Carnières

Présence de nombreuses loges foraines sur la Place de Carnières du samedi 1er au mardi 4 avril.

La Manade de Collarmont a le plaisir de vous 
convier à son 2e marché de Noël couvert le 
dimanche 18 décembre de 10h à 18h.
Petits cadeaux, montages, décoration, pro-
duits locaux, bar et petite restauration vous 
y attendent dans une ambiance conviviale 
et amicale. Venez nombreux !

Samedi
17 décembre

Parade illuminée 
de Noël
et soirée

en plein air
des Rascourcis

Place de
Carnières et

Place Decamps



Cohésion sociale

8

Toutes ces activités sont une 

initiative du Plan de cohésion 

sociale de Morlanwelz, du collège 

communal, de l’échevine res-

ponsable, Josée Incannela et du 

bourgmestre, Christian Moureau.

Chef de projet : Sophie Olivier - 

064/43.17.34.

Saint-Nicolas a déjà pris ren-
dez-vous avec les enfants inscrits 

dans les consultations O.N.E.
. A Carnières Trieux (0499/57.28.41)

mardi 29 novembre de 9h30 à 12h.
. A Carnières Centre (0499/57.28.41)
mercredi 30 novembre de 13h30 à 17h.

. A Mont-Ste-Aldegonde 
(0499/57.28.41)

jeudi 1er décembre de 15h30 à 17h30.
. A Morlanwelz (0499/57.28.62)
vendredi 2 décembre de 15h à 18h.

Jeunesse

9

Nouvelle adresse particulière-
ment confortable pour l’O.N.E. 
de Morlanwelz

De nombreuses personnalités de l’entité mor-
lanwelzienne et de l’O.N.E. avaient répondu 
«présent» à l’invitation lancée par la consul-
tation de Morlanwelz. Il s’agissait d’inaugurer 
officiellement les nouveaux locaux situés au 
n°3, place Georges Warocqué.
Ce qui fut surtout mis en évidence lors de 
cette cérémonie, c’est le travail long et stres-
sant des dames du comité et des bénévoles 
pour que les enfants bénéficient d’un grand 
confort dans les différentes pièces (accueil, 
pesée, cabinet médical, psychomotricité) et 
de plusieurs coins (jeux, lecture, musique) 
dont ils disposent lors des visites.
Bravo encore, mesdames, pour cette réalisa-
tion et votre dévouement qui se poursuit le 
plus bénévolement du monde.

Jobs étudiants : à vos stylos

Pour obtenir un job étudiant pour les vacances d’été, il faut s’y prendre tôt ! Tu ne sais pas comment pos-
tuler ? Au P.C.S. de Morlanwelz, nous pouvons t’aider à rédiger un CV et une lettre de motivation. En plus, 
nous avons un listing des entreprises de la région qui engagent des étudiants pour l’été (pas de promesse 
d’embauche à la clé).
Prends rendez-vous au 064/43.17.06 ou au 064/43.17.34. Nous te recevrons tous les mercredis entre 13h 
et 15h30 à partir du 25 janvier et sur RDV pendant les vacances scolaires.

Plan de Cohésion sociale (P.C.S.)
48, place de Carnières - 064/43.17.34 - sophie.olivier@morlanwelz.be

Les activités du P.C.S.

A la maison de quartier de la Cité des Epines

Atelier cuisine : recettes saines et pas chères. 
Les mardis 22/11, 13/12 de 10h à 14h30. 

Soirées animées : activités ludiques, pédago-
giques… à partir de 12 ans.
Les lundi, mardi, mercredi de 18h30 à 20h. 

Atelier rond-point de Noël : venez fabriquer 
avec nous un traîneau géant pour décorer le rond-
point de Marie-la-Guerre. Pour tous.

Au 48, Place de Carnières

Jardin communautaire, éducatif et pédago-
gique : les mercredis de 13h30 à 15h30 pour les 
5-12 ans et les lundis de 13h30 à 15h pour les écoles.
Nouveau : à partir du mercredi 1er février 2017 
pour les enfants de 4 à 7 ans. Inscription obliga-
toire au 064/43.17.34.

Accompagnement psychosocial : accueil, 
écoute et aide pour tous. Infos : 064/43.17.34 ou 
064/43.17.06.

Atelier logement : notre assis-
tante sociale vous propose un 
coaching gratuit dans la recherche 
d’un logement décent, la constitu-
tion de votre dossier de demande 
d’un logement social ou non et 
vous informe sur la législation re-
lative aux différents types de lo-
gement. 
Elle peut également vous accompagner pour la visite 
du logement lors de son attribution. Le téléphone, 
Internet, un fax... sont à votre disposition.

Apprentissage du yoga : les mercredis de 
13h30 à 14h45.

Soirée sport pour tous : aérobic, fitness, 
marche… Les lundis et jeudis de 18h30 à 20h. 

A Morlanwelz, les jobs viennent à vous 
Aide pour trouver un emploi. Du lundi au 
vendredi de 9h à 15h, sur rendez-vous 
(064/43.17.06 ou 064/43.17.34). 

Taxi de la Solidarité : transport et accompa-
gnement pour les courses, l’hôpital... Notam-
ment pour les personnes à mobilité réduite. Il 
faut habiter dans l’entité. Infos et rendez-vous au 
064/43.17.33.
Activités dans le cadre du Taxi de la solidarité :
Jeudi 24/11 : goûter cacao-cougnolles (5-€). 
Jeudi 15/12 : shopping des Grands Prés à Mons (6-€).
Jeudi 22/12 : dîner à l’école hôtelière

de Carnières (20-€).
Infos : 064/43.17.34.

A la maison de quartier de Carnières
(Rue du Beauregard – chalet en bois)

En collaboration avec l’ASBL MAD PART, le P.C.S. 
propose des ateliers musicaux gratuits pour tous 
les publics.
Batterie/percussions le lundi.
Guitare : les mardi, mercredi, jeudi et samedi.
Coaching groupe : les jeudis, pour apprendre à 
jouer en groupe (divers instruments).
Atelier chant le samedi.

A la maison de quartier de Mont-Sainte-
Aldegonde (ancienne maison communale)

Coin lecture pour enfants (avec les F.P.S.) : lec-
ture mais aussi socialisation le mercredi de 13h30 
à 16h.

A la salle omnisports
(rue du Pont du Nil, à Morlanwelz)

Gym douce : séances gratuites de gym adaptée 
aux aînés le jeudi de 17h à 18h.

Boug’ seniors : gym, danse, marche… pour se-
niors. Le lundi de 16h45 à 17h45.

St-Nicolas, 
Père Noël, 

qu’allez-vous 
m’apporter ?

Avant votre commande au Grand Saint ou au 
Père Noël, une petite visite à la ludothèque 
de Carnières s’impose. Les magasins sont 
truffés de jeux onéreux et peu intéressants, 
voilà pourquoi la ludothèque est le lieu idéal 
pour répondre aux diverses questions que les 
parents pourraient se poser :
Ce jeu est-il de qualité ? Répond-il aux envies 
de mon enfant ? Correspond-il à son âge ? Etc.
Avant vos achats, venez nous rencontrer et 
tester nos jeux de qualité, ludiques ou ins-
tructifs (calcul, lecture, connaissances géné-
rales…).

De plus, la ludothèque propose aux ensei-
gnants, logopèdes ou associations diverses des 
dépôts de 5 jeux pour une période de 2 mois. 
Sur simple demande, une ludothécaire peut 
organiser une animation jeux pour les écoles, 
les maisons de repos...
Le mercredi après-midi, les ludothécaires ani-
ment les séances de jeux sur place pour enfants 
et adultes. Venez nombreux nous rejoindre !

La ludothèque
Les amis du livre et du jeu éducatif
Place G. Decamps, 16 - 064/43.16.99.
Ouvert mardi et jeudi de 9h à 12h30 et de 
13h à 16h30 et mercredi de 12h30 à 17h30.

Accueil extrascolaire et P.S.S.P.

Le congé de Toussaint à l’accueil extrascolaire et au service de prévention 
(P.S.S.P.), c’est une vingtaine de petites têtes de 2,5 ans à 5 ans qui ont été 
accueillies par une partie du personnel des deux services pendant 3 jours 
dans les locaux de Mont-Ste-Aldegonde. Au menu : créativité, magie et 
découverte de talents culinaires. Avec leur potion magique, ils ont envoyé 
une trentaine d’enfants de 6 à 10 ans s’amuser à la mer pendant 4 jours, 
encadrés par les autres membres des équipes éducatives. Mais quelle fête !

Peu avant cela, l’équipe du P.S.S.P. a revêtu ses habits de fée et est allée, 
sur demande, rendre visite aux 1res primaires des écoles communales. Avec 
sa baguette magique, elle a organisé et animé 3 séances de 2h par groupe. 
Ces activités ludiques basées sur la prévention des violences ont permis 
à la centaine d’enfants rencontrés de faire plus ample connaissance et de 
travailler l’estime de soi et la cohésion du groupe. Les enfants et l’équipe 
en sont ressortis les yeux remplis d’étoiles. D’ailleurs, avec ces classes et 
avec d’autres, avec ces écoles et celles qui le désirent, des animations de 
prévention sont prévues pendant l’année scolaire. Affaire à suivre...
En bref, le service de prévention, c’est aussi :
Un atelier créatif et ludique pour les enfants de 6 à 12 ans, tous les 
samedis matins de 9h30 à 11h30 (Cathy ou Farah : 064/43.17.87).
Un atelier pour les adultes (cuisine, couture, discussions, excursions…) 
tous les lundis de 13h à 15h (Farah : 064/43.17.87)
Un cours d’alphabétisation pour adultes 3 matinées / semaine en colla-
boration avec Lire et Ecrire et le P.C.S. (Estelle : 064/43.17.07).
Un service social relatif aux violences familiales et aux nuisances 
sociales (Estelle : 064/43.17.07).
La mise en place de projets et d’ateliers de prévention.
Des animations de prévention dans les écoles.
Des stages créatifs et ludiques pour les enfants en collaboration avec 
le service accueil extrascolaire.
Et un service de gardiens de la paix (Concetta : 064/43.17.87)
Pour toute info relative à ce service ou à ses activités, vous pouvez aus-

si contacter Concetta ou Déborah au 064/43.17.87 ou 064/43.17.35.

Christian Moureau, bourgmestre et responsable du P.S.S.P.
Gérard Mattia, échevin responsable de l’accueil extrascolaire 
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Conseil communal et conseil de l’action sociale des enfants
Toutes les photos sur www.morlanwelz.be > commune > vie politique > mandataires
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Elus respectivement au sein de leur établissement par les élèves de 4e, 5e et 6e années primaires, ils effec-
tueront leur mandature jusqu’en septembre 2017.

Le but est de leur faire comprendre les différents rouages de notre démocratie et de nos institutions.
Informations : 064/43.17.32 – festivites@morlanwelz.be

Ont été élus au conseil
communal des enfants :

Durant Amanda  école provinciale d’Application
Guglielmi Leandro école libre Sainte-Thérèse
Jelloul Yassine  école communale du Centre
Lao Vincent  école libre de l’Enfant-Jésus
Leysens Harry  école provinciale d’Application
Liuzzo Lorenzo  école libre de l’Enfant-Jésus
Philippon Eliott  école provinciale d’Application
Santimaria Soledad école communale de l’Allée des 
   Hêtres
Scillia Donatiello Leny école communale F. Roosevelt

Le conseil communal des enfants est présidé
par l’échevine de la Jeunesse, Josée Incannela.
Le secrétariat est assuré par Paolo Busacca et Fabrice Francq.

Ont été élus au conseil
de l’action sociale des enfants :

Barone Alessio  école libre de l’Enfant-Jésus
Demoor Maxime école provinciale d’Application
Drugmand Noémie école communale du Centre
Jadoul Alyssia  école libre Sainte-Thérèse
Napoleone Giulia école communale F. Roosevelt
Pili Joséfine  école libre de l’Enfant-Jésus
Pirson Charlotte école provinciale d’Application
Santimaria Serse école communale de l’Allée des 
   Hêtres
Talerico Clarisse école provinciale d’Application

Le conseil de l’action sociale des enfants est présidé
par le président du C.P.A.S., Giorgio Facco.
Le secrétariat est assuré par Valérie Martinage.

Toutes les photos sur
www.morlanwelz.be

> loisirs
> photos

> jeunesse

Opération «Place aux enfants» 2016

150 enfants étaient présents le samedi 15 octobre pour la 22e édition. Ils ont été accueillis par 28 hôtes et 34 passe-murailles. Merci à tous !

Merci aux jeunes conseillers 
2015-2016, en visite au

Parlement wallon sur la photo

Ce mercredi 9 novembre, 18 enfants de 6e année primaire ont prêté serment
entre les mains du bourgmestre, Christian Moureau.
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La Librairie Lectures Loisirs
17 Grand-Place - lecture.loisirs@skynet.be - 064/44.32.35 

Depuis le 1er mai 2014, Laurence De Rore gère avec 
son mari et associé, Frédéric Legrand (gérant actuel du 
Grand Bleu, poissonnerie itinérante bien connue sur le 
marché à Morlanwelz), la librairie papeterie «Lecture 
Loisirs», ouverte du lundi au vendredi de 6 à 18h30, 
le samedi de 6h30 à 18h30 et le dimanche de 8 à 12h 
sans interruption. Elle est fermée les jours fériés, c’est 
normal.

Rappelons que la librairie était gérée précédemment 
par Madame Vandoorne-Willems, qu’elle le fut anté-
rieurement, sous l’appellation Librairie Navez, par le 
couple Richard et Madeleine Navez, mes cousins, de 
1950 à 1957 et de 1965 à 1969/70 - leurs connais-
sances et leur gentillesse ne sont pas restées lettre 
morte: ils ont «redonné» à beaucoup de leurs clients 
l’envie de lire et de se cultiver.

Laurence et Frédéric ont suivi tous les deux leurs études 
à l’école hôtelière située sur la place de Carnières, sont 
ainsi nantis d’un certificat de qualification et d’un titre 
de gestion, ils habitent Carnières et sont les parents 
d’une grande fille, Wendy, comptable elle-même.
Laurence m’invite à bavarder dans «l’arrière-boutique» 
qui leur sert de réserve pour le magasin avec quelques 
commodités tout de même : petite table, tabourets, 
évier, machine à café, l’indispensable wc ainsi qu’une 
courette pour prendre l’air, un peu le soleil, se relaxer 
et c’est absolument nécessaire au vu des heures de 
présence dans le magasin et la longueur des journées...

Une excellente tasse de café et la conversation s’en-
gage : Pourquoi nous sommes-nous décidés à re-
prendre la librairie ? Tout simplement parce que mon 
époux et moi-même souhaitions reprendre un com-
merce. Le hasard a bien fait les choses : nous avons 
appris que la librairie allait être à remettre et nous 
nous sommes lancés dans «l’aventure, c’est l’aven-
ture...». Celle-ci a pris un an pour se concrétiser. Un 
pur bonheur pour moi que de revenir à Morlanwelz,
me confie Laurence avec 
son charmant sourire : mes 
grands-parents, Robert et 
Marie-Thérèse, les Romain, 
étaient des habitants bien 
connus au village de même 
que le reste de la famille. Et 
cela est bien vrai. Qui ne se 
souvient pas des Romain, 
figures légendaires et pit-
toresques du carnaval de 
Morlanwelz, vêtus de leur tra-
ditionnel kimono noir en tête 
de la société des petits gilles ? 
Qui a oublié Bernard, notre 
agent de police et son frère 
Guy ? Souvenir, souvenir...

Les produits proposés comportent un choix tel-
lement vaste qu’il est quasi impossible à énu-
mérer : publications quotidiennes, mensuelles,
journaux belges et étrangers, revues de tous genres 
et pour tous les goûts, livres scolaires ou autres, ro-
mans pour tout un chacun, il en existe tant et tant...
Ils peuvent aussi être commandés.
Quantité d’autres services tels que les jeux de hasard, 
les tirages, la plastification de documents, les fax... 
sont nécessaires au fonctionnement et à l’organisation 
de la librairie.

Aussi, me dit-elle, un petit conseil : rien de mieux que 
d’entrer et de regarder ; le plaisir des yeux est un atout 
non négligeable au plaisir de la lecture... Je ne compte 
pas mes heures, je suis assistée dans cette entreprise 
par Dominique – 35 h/semaine, présente derrière le 
comptoir depuis maintenant 15 ans. Elle «fait partie 
des meubles». 
Depuis quelque temps, Nancy, ma sœur, est égale-
ment employée à raison de 15h/semaine, de même 
que Wendy, ma grande fille, à temps plein.

La maintenance, en fin de journée, est assurée par Lau-
rence et Frédéric. Rappelons-le : elle assume en plus 
la livraison des journaux dans l’entité. La comptabilité, 
énorme, cela va sans dire, est tenue par quelqu’un du 
métier.

Chacun est accueilli avec un bonjour convivial, le sou-
rire ; de temps à autre, une petite douceur agrémente 
le dessus du comptoir : caramels, bonbons, galettes 
faites maison. C’est exquis.

Un atout majeur : la librairie dispose d’une situation 
privilégiée au centre du village, aucun problème de 
parking.
Qu’en est-il de la concurrence ? Sans doute celle des 
grandes surfaces ; mais pas de souci à se faire : les 
clients sont à la fois variés et surtout très fidèles.
L’ambiance à l’intérieur de la librairie est feutrée et ras-
surante : on y entre pour y acheter son journal, son 
Lotto, son Euro-million, une carte d’anniversaire, un 
petit en-cas «en quatrième vitesse» mais parfois on 
s’attarde pour un brin de causette avec l’un et l’autre 
ou parce qu’on éprouve le besoin de trouver «le» livre. 

Lire rend heureux et la librairie Lecture Loisirs nous 
rend heureux : l’essentiel dans la lecture de n’importe 
quel ouvrage écrit n’est-il pas d’y trouver un moment 
réparateur, un moment bien à soi ?

«La lecture est à l’esprit ce que le sport est au corps.» 
(Joseph Addison).

Propos recueillis par Annette Tilmant
auprès de Laurence De Rore
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Les 3 premiers hommes :

1 1079 MOLLA
Demeke

J.C.
Estinnes SE 16,64 34:54

2 2247 VAN DEN ABEELE
Sébastien ACLO V1 16,42 35:22

3 339 PACQUET 
Dominique

J.C.
Estinnes V2 16,32 35:35

Les 3 premières femmes :

61 28 COURBET 
Annick

J.C.Ham-
sur-Heure A2 12,60 46:05

70 2238 SMEYERS 
Catherine

 Indivi-
duel DA 12,34 47:03

73 1000 WINDAL
Patricia

JC Monta-
gnard/
CABW

A1 12,30 47:14

31e jogging «Les Crêtes de l’Olive»

Le 23 octobre 2016 - 358 participants
Retrouvez le classement complet et des photos sur

www.morlanwelz.be > loisirs > photos > sports

Le collège communal a décidé de lancer l’appel aux 
Mérites sportifs 2016 pour les sportifs ou groupements 
sportifs de l’entité. Nous attendons dès à présent vos 
dossiers pour les différents prix communaux :

1. Le Mérite sportif communal individuel 
2. Le Mérite sportif communal par équipe
3. Le Prix communal de l’Espoir
4. Le Prix de l’échevin des sports
5. Le Prix du jury
6. Le Prix de la presse
7. Le Prix du collège communal
8. Le Prix de l’Exemple
9. Le Prix de l’organisation locale
10. Le Prix du «coup d’cœur»

Peuvent être présenté(e)s comme candidat(e)s :

- Une personne faisant partie d’un club ayant son 
siège social dans l’entité, une équipe ou un club dont 
le siège social se situe dans l’entité ayant accompli, 
dans le courant de l’année 2016, une performance 
favorisant la renommée du sport à Morlanwelz.

- Une personne faisant partie d’un club ayant son 
siège dans l’entité de Morlanwelz, se signalant par 
une carrière digne d’éloges ou par un dévouement 
sans limite pour son club.

- Une personne domiciliée dans l’entité, soit ayant ac-
compli une performance, soit ayant eu une carrière 
digne d’éloges, soit ayant montré un dévouement 
sans limite pour son club.

La candidature doit : 

Être introduite avant le 31 janvier 2017 unique-
ment à l’aide des fiches spéciales prévues à cet effet 
et disponibles auprès du service communal des sports 
ou sur le site www.morlanwelz.be.

Une fiche par candidat, accompagnée d’un 
compte-rendu le plus complet possible des perfor-
mances 2016 ou de la carrière, sportive ou dirigeante, 
digne d’éloges. Seules les données reprises sur les 
fiches sont prises en compte par le jury. Un candidat 
par club pour chaque prix. Un prix ne sera jamais 
attribué deux années consécutives au même lauréat.

Le 1er homme arrivé, D. Molla et la 1re femme, A. Courbet.

Mérites sportifs 2016 à Morlanwelz : appel à candidatures

Lieu et dépôt des candidatures :
A l’attention du bourgmestre Christian Moureau et 

de l’échevin des Sports Nebih Alev,
Administration communale

Rue Raoul Warocqué, 2 - 7140 Morlanwelz.
Infos complémentaires : www.morlanwelz.be
festivites@morlanwelz.be – 064/43.17.32.

Mérites sportifs 2015

Infos et photos sur www.morlanwelz.be > loisirs > photos > sports

Beaucoup de 

jeunes ont 

couru ce

23 octobre.
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Les AA, c’est quoi ?

Les Alcooliques anonymesmd sont une association 
d’hommes et de femmes qui partagent entre eux leur 
expérience, leur force et leur espoir dans le but de ré-
soudre leur problème commun et d’aider d’autres alcoo-
liques à se rétablir.

Le désir d’arrê-
ter de boire est 
la seule condi-
tion pour devenir 
membre des AA. 
Les AA ne de-
mandent ni co-
tisation ni droit 
d’entrée ; nous 
nous finançons 
par nos propres 
contributions.

Les AA ne sont associés à aucune secte, confession re-
ligieuse ou politique, à aucun organisme ou établisse-
ment ; ils ne désirent s’engager dans aucune contro-
verse ; ils n’endossent et ne contestent aucune cause. 

Notre but premier est de demeurer abstinents et d’aider 
d’autres alcooliques à le devenir.

Nous nous réunissons à la place G. Decamps à Carnières 
(au-dessus de la crèche) le mercredi et le vendredi à 
20h. La réunion est ouverte le dernier vendredi du mois.

Informations :
0494/68.38.18

groupeaamorlanwelz@gmail.com
Tél. national : 078/15.25.56

1re convention tatoo
à Morlanwelz : une réussite !

Une cinquantaine de tatoueurs de partout et 
de tous styles ont répondu à l’appel de Tania 
de Chouette Tatoo - en collaboration avec
Morlanwelz & Événements - le week-end de la 
Toussaint au Lycée Warocqué.
Tatoueurs, piercing, bijoux, barbier, vête-
ments, concours, concerts, animations non-
stop... retrouvez plus de photos et de liens sur
www.morlanwelz.be > loisirs > photos.
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L’atelier des F.P.S.
L’atelier tricot, crochet, ouvrage, etc. des Femmes Pré-
voyantes Socialistes de Morlanwelz se porte bien, nous 
sommes une quinzaine d’assidues et espérons accueillir 
d’autres personnes.

En octobre, Claudine d’Anderlues nous a rejointes, elle 
se plaît beaucoup parmi nous et elle a donc fêté sa venue 
comme il se doit, merci Claudine.

Avec les dons de laine, nous avons déjà aidé plusieurs 
fois la Croix-Rouge ainsi qu’une dame de Leval qui nous 
a offert des gros sacs de laine et connait des familles 
dans le besoin. Il nous a été rapporté que les enfants 
avaient été super contents et qu’on les avait vus avec les 
pulls. Super, on ne l’a pas fait pour rien !

Notre mémère et Raymonde ont tricoté écharpes et bon-
nets qui cette fois ont été offerts au C.P.A.S.

Et cette année, l’atelier a offert des noix à distribuer aux 
enfants lors de la soirée Halloween.

Vous avez envie de travailler à votre ouvrage ou vous 
voulez aider une association dans une bonne ambiance ?
Venez nous rejoindre avec un ouvrage ou l’autre, il est 
plus agréable de le faire ensemble que seul(e) chez soi. 

Contactez-moi vite au
0473/70.60.63 !
Annette Grégoire,

pour les F.P.S.

Vous êtes responsable d’une association reconnue dans l’entité ?
Vérifiez si vos infos sont à jour sur www.morlanwelz.be > loisirs
Si ce n’est pas le cas, écrivez à nathalie.pietquin@morlanwelz.be (064/43.17.39)

Certaines maladies semblent appartenir au passé, la 
lèpre en fait partie. D’autres ont été oubliées mais sont 
revenues, y compris chez nous : c’est le cas de la tu-
berculose. Ces deux maladies ont au moins deux points 
communs : elles sont liées à la pauvreté et Action Da-
mien les combat.
Chaque année, Action Damien dépiste et soigne des di-
zaines de milliers de malades – près de 240.000 en 2015 
– et apporte une aide à des dizaines de milliers d’autres 
victimes ou anciennes victimes de ces maladies.

Aussi en Belgique
Depuis 2015, Action Damien travaille aussi en Belgique, 
où la tuberculose est prise en charge par Belta-TBnet, 
une coupole nationale efficace, mais qui rencontre une 
grande difficulté : une partie des malades vit dans la rue. 
Dans ce cadre, Action Damien collabore avec Belta-TBnet 
en prenant en charge les coûts inhérents à l’accueil de 
malades sans abri pendant leur traitement, principa-
lement les frais d’hébergement dans des institutions 
spécialisées. A l’heure actuelle, ce projet est limité à 
Bruxelles, mais il va s’élargir.

Mobilisation générale
Ce projet belge, comme les projets outre-mer, ne pour-
rait exister sans le soutien de la population belge. C’est 
pourquoi Action Damien repartira bientôt en campagne. 
Les 27, 28 et 29 janvier 2017, elle demandera 
à tous de vendre ou d’acheter ses marqueurs (6-€ la 
pochette de quatre) ou de faire un don (déductible fis-
calement à partir de 40-€ – le prix de revient d’un trai-
tement) sur le compte BE05 0000 0000 7575 (BIC : 
BPOTBEB1). Elle demandera à la Belgique entière de se 
mobiliser. Pour que la lèpre et la tuberculose ne puissent 
frapper encore. Dans le Sud, mais aussi chez nous.

Action Damien – 02/422.59.13
Boulevard Léopold II, 263 à 1081 Bruxelles
campagne@actiondamien.be - www.actiondamien.be

Café pluriconvictionnel
A la «Taverne du Brasseur»,

Quai de la Haine, 3a - 7140 Morlanwelz

Mardi 10 janvier de 19h30 à 21h30 :
La fidélité, une valeur

pour aujourd’hui ? 
Infos : www.cafetheo.canalblog.com

064/44.31.19 - cafetheomlz@gmail.com

Ste Catherine au CRIE de Mariemont

A l’occasion de la Ste Catherine, le CRIE vous ouvre 
ses portes et vous propose une journée d’activités 
gratuites pour toute la famille le samedi 26 no-
vembre de 10h à 17h. Vous pourrez également 
emporter les fascicules gratuits de la Région wallonne 
sur le thème de l’arbre et des fiches d’aide pour plan-
ter ou tailler une haie à la maison. Des petits jeux 
autour de l’arbre compléteront votre visite, pour le 
plus grand plaisir des petits et des grands.

Au programme :

• Visite du parc «Les moyens de défense des arbres 
et arbustes» - 10h à 12h - réservation obligatoire 
(plan du Parc offert aux participants).

• Visites du potager classé - de 13h à 16h (toutes 
les demi-heures - dernier départ à 15h30).

• Atelier pour les familles «Les bestioles du sol et 
le compost».

• Atelier pour les familles « Le labo des arbres »

Infos sur www.crie-mariemont.be
 et réservations au 064/23.80.10.

Offrez une biquette à tante Georgette !

Une nouvelle année, et toujours l’angoisse du cadeau 
trop prévisible... Alors, marre d’offrir chaussettes, 
cravate et autres accessoires pas très originaux ? Of-
frez une biquette «Oxfam s’emballe» et optez pour 
des cadeaux qui changent des vies, au-delà des fêtes.
Avec les cadeaux Oxfam s’emballe, 1 cadeau en vaut 
2 ! Vous surprenez un de vos proches en lui offrant 
un cadeau symbolique, sous la forme d’une jolie carte 
de vœux. Les bénéfices de ce cadeau soutiennent des 
projets d’Oxfam. Génial, non ?
En pratique ? Rien de plus facile !

1. Vous choisissez un cadeau sur le site
www.oxfamsemballe.be

2. Vous recevrez une carte de vœux - ou un PDF - 
avec une photo du cadeau.
3. Vous offrez votre cadeau à la personne de votre 
choix.
4. Votre don aide des familles
du monde entier.

Être solidaire, n’est-ce pas 
cela le vrai esprit de Noël ?

Infos : 02/501.67.34

Mèèèèèrry Christmas ;-)
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Place de Carnières, 36 - Tél. : 064/43.17.18 - Fax : 064/43.17.19
Président : T. Bonnechère

Cinéma des Résistances
A la Maison de la Laïcité - Place Albert 1er, 16a.
4-€ par séance, Art 27. 16-€ pour 5 séances. Voiturage 
gratuit pour les Morlanwelziens sur inscription deux jours 
avant la projection au 064/44.23.26. Infos auprès de
Mimie Lemoine au 0497/46.34.93 ou au 064/44.59.40.

Jeudi 15 décembre 2016 à 20h
«Fin de partie» (Farewell party)

de Sharon Maymon et Tal Granit 
Cinq pensionnaires d’une mai-
son de retraite de Jérusalem ne 
supportent plus de voir leur ami 
malade souffrir. A la demande in-
sistante de son épouse, ils se dé-
cident à construire une «machine

pour mourir en paix» qui conduira le pauvre homme vers 
l’au-delà. Mais forcer le destin ne se révèle pas si simple...

Jeudi 19 janvier 2017 à 20h
«Dalton Trumbo» de Jay Roach

Dalton Trumbo est le récit émouvant de la lutte de cet 
humaniste qui assumera ses convictions jusqu’en prison.
C’est aussi une reconstitution historique passionnante et 
parfaitement documentée sur cette période noire de l’histoire

des Etats-Unis pendant la chasse 
aux sorcières et le MacCarthysme. 
Le réalisateur nous montre com-
bien cette paranoïa anti-commu-
niste stupide allait à l’encontre de 
toutes les libertés du pays.

Sortie littéraire : une Carniéroise écrit

Les cabossés de la vie de Martine Surquin

Jules, agriculteur à la re-
traite, n’est pas un homme 
facile à vivre. Placé en mai-
son de repos suite à un ma-
laise cardiaque, il n’y est 
pas heureux et ne se gêne 
pas pour le dire. Il y ren-
contre cependant des per-
sonnes attachantes qui vont 
bouleverser le cours de sa 
vie. 

Martine Surquin a 57 ans et 
rêve d’écrire depuis sa plus 
tendre enfance. Ce roman 
dormait dans ses cahiers 
depuis quelques mois.

Ayant créé un site sur Facebook, elle l’a publié un peu 
chaque jour, au compte-gouttes...
Il a plu, et les lecteurs l’ont encouragée à le publier. Elle 
a donc sauté le pas, et voila !

Pour commander le livre : www.publier-un-livre.com
Bonne lecture ! 

La confrérie retourne sur ses terres 
à Morlanwelz pour son 38e chapitre
En septembre 2016, l’ordre retrouvait ses terres. En ef-
fet, c’est à Morlanwelz qu’il a vu le jour.

Cette année, il mettait sur pied son 38e chapitre et était 
fier d’accueillir 28 autres confréries venant des 4 coins 
du pays et de l’étranger. 
La matinée s’est déroulée en deux parties : le petit dé-
jeuner pris dans les locaux de l’ITM où l’on pouvait, entre 
autres, déguster la tarte au sucre d’un diamètre de 80 
cm (l’un des produits mis en valeur par les Preux Compa-
gnons de la Terre de Bry). Ensuite, musique en tête, les 
différentes confréries ont pris, en cortège, la direction de 
l’hôtel communal où s’est déroulée la partie académique.

Lors de ce chapitre, cinq édiles civils ont été intronisés 
à savoir Christian Moureau, bourgmestre, Giorgio Facco, 
président du CPAS, Joël Lepape, directeur de l’institut 
technique de Morlanwelz, Emile Lansman, éditeur, et 
Joseph Bongiorno, maître de cérémonie.

Cette cérémonie officielle s’est clô-
turée par le verre de l’amitié (le 
pineau des Charentes, second pro-
duit mis en valeur par les Preux) 
et la dégustation du jambon d’Ar-
dennes apporté par la confrérie 
marraine les Herdiers d’Ardennes 
de Bastogne.

Quelque 150 convives se sont en-
suite retrouvés à l’ITM pour parti-
ciper aux agapes.
Notre prochain chapitre se dérou-
lera le 16 septembre 2017.

Infos : 0496/71.41.18.

Une chorale galloise à Morlanwelz
L’Emilienne de Morlanwelz n’hésite en aucun cas à par-
tager le chant avec des chorales venant de tous hori-
zons. Elle l’a encore prouvé fin août par l’organisation 
d’un concert en compagnie de la chorale galloise Bois 
Goetre-Hen et ce, grâce à l’aide de l’administration com-
munale et de la Région wallonne.
Après le verre de l’amitié offert à l’hôtel communal en 
présence du bourgmestre et des échevins, les deux cho-
rales ont fait vibrer un public attentif et émerveillé.

Le concert a commencé par la prestation de l’Emilienne 
pendant laquelle ses choristes dirigés par Sonia Vanrome 
ont interprété quelques classiques de son répertoire.
La chorale galloise, fondée seulement depuis 7 ans, a 
pris le relais. Originaire d’une terre de légende et de folk-
lore du sud du Pays de Galles, la chorale entretient la 
grande tradition galloise du chant choral masculin grâce 
à un répertoire moderne contemporain.

Et comme avec 
l’Emilienne, 
la convivialité 
ne se limite 
pas au chant, 
c’est par une 
réception dont 
l’ambiance fes-
tive n’aura pas 
été limitée par 
la différence 
de langues que 
s’est terminée 
cette belle 
journée musi-
cale.

Infos :
064/44.35.55

Retrouvez les activités des groupements
sur www.morlanwelz.be > loisirs > activités

Film documentaire «Demain»
Réalisé par Cyril Dion et Mélanie Laurent.
Jeudi 24 novembre à 20h - 3-€.

Alors que l’humanité est menacée par l’effondrement 
des écosystèmes, six trentenaires partent explorer le 
monde en quête de solutions capables de sauver leurs 
enfants et, à travers eux, la nouvelle génération. Ils 
vont tenter de reconstituer le puzzle qui permettra de 
construire un autre avenir.

Théâtre : Cuisine et dépendances
Samedi 26 novembre à 20h et dimanche 27 no-
vembre à 16h - 9-€ - sur réservation.

Au profit de l’asbl contre l’autisme «de l’Ombre vers 
la lumière» qui, après une première aventure théâ-
trale avec l’adaptation de «Le Père Noël est une or-
dure», remet le couvert avec une comédie d’A. Jaoui et 
de J.-P. Bacri, dans une mise en scène de D. Decot.
0479/36.91.84 - info@uneaidepourmathis.be

Chorales l’Emilienne et Quercigale 
et ensemble Harpes en Folie
Dimanche 11 décembre à 16h à l’église Saint-Mar-
tin de Morlanwelz - 8-€.

Depuis de nombreuses années, la chorale l’Emilienne, 
sous la direction de Sonia Vanrome, nous enchante 
par ses chants aussi divertissants qu’attrayants. L’ob-
jectif de celle-ci : s’impliquer au maximum dans la vie 
communale en participant à de nombreux événements 
culturels de la cité. Cette année, pour fêter l’anniver-
saire de notre jumelage avec Le Quesnoy, l’Emilienne 
accueillera la chorale Quercigale. Le concert de l’Emi-
lienne sera suivi de l’ensemble composé de 12 har-
pistes Harpes en Folie d’Ingrid Procureur.

Marchés de Noël et boutiques de 
Paris : visite libre
Dimanche 18 décembre - départ à 6h30, retour 
vers 20h30 - 30-€.

La ville de Paris accueille les visiteurs avec des milliers 
de lumières et de décorations. Plus de 125 places et 
rues éclairées et décorées, des arbres de Noël parés 
de mille boules et parmi les plus belles illuminations, 
celles des Champs-Elysées, de Montmartre, le Boule-
vard Saint-Germain, la rue de Richelieu, la Place Ven-
dôme, le Forum des Halles et la Tour Eiffel. Il existe 
plusieurs marchés de Noël à Paris.

Théâtre du samedi
«je vais tout vous expliquer»
Dimanche 29 janvier à 16h.
5-€ en pré-vente / 6-€ prix plein.

Comédie de M. Huet, mise en scène de J-L. Duhaut.
Prenez un garçon originaire du fond 
de la Corrèze, faites-le monter seul 
à Paris. Ajoutez un artiste sculp-
teur, un modèle nymphomane, une 
tigresse amoureuse, une ingénue 
et d’autres personnages peu com-
muns, laissez passer un an et faites 
venir maman et papa...

Regard du Monde*
*Abonnez-vous : 4 reportages + un spectacle/concert 
au choix (hors repas/spectacle et excursion) : 25-€.

L’Irlande - jeudi 1er décembre 2016 à 19h30 - 7-€.

Dans son film sur l’Irlande, Ombres et lumières, 
Luc Giard vous fera découvrir l’Irlande du Buren au 
Connemara en passant par le Donegal des Irlandais 
passionnés. Il s’agit là d’un ensemble de tableaux vi-
vants servant de décors aux traditions et à l’histoire 
de cette île aux sublimes beautés. 

Les Pyrénées - jeudi 23 février 2017 à 19h30 - 7-€.

Pas à pas, à travers de magnifiques paysages, le GR10 
nous conduit du Pays Basque au Béarn, des Hautes 
Pyrénées à la Haute-Garonne, de l’Ariège aux Pyré-
nées Orientales. Nous partageons l’effort des randon-
neurs et rejoignons l’Histoire à la Junte de Roncal ain-
si qu’au Vignemale et observons des vautours avec 
un guide de la vallée d’Ossau. Nous découvrons les 
4 saisons de cette chaîne de montagnes riche d’une 
flore et d’une faune exceptionnelles.

sablon7141.skyrock.com
Facebook : «centre culturel Le Sablon»

sablon@morlanwelz.be
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PhARMACIENS

BUSQUIN
Rue Duvivier, 7 - 064/43.22.88
CASTELAIN - MULTIPhARMA
Pl. du Marché, 2 - 064/44.22.70

LARSILLE - FAMILIA
Chée Brunehault, 415 - 064/44.21.87

DALLONS
Rue Waressaix, 55- 064/44.80.11

VALENTIN
Grand-Rue, 10 - 064/44.20.62

DEGhISLAGE - MULTIPhARMA
Pl. de Carnières, 37 - 064/44.21.22

hAMAIDE
Av. W. Churchill, 25 - 064/28.38.98

SChNITzLER
Rue Royale, 149 - 064/44.26.46

MAGAIN
R. de la Station, 72 - 064/44.62.16

MARCQ
Pl. de M-Ste-Aldegonde, 38

064/33.40.48
LEJONG

Grand-Rue, 53 - 064/45.13.92

MEDECINS

BOUGARD
Place de Carnières, 6

064/45.10.93 - 0495/18.21.60
BRUNO

Place Albert 1er, 8
064/45.93.52

BUSQUIN
Rue du Beauregard, 45

0497/06.15.80
DE MATTEIS

Chaussée Brunehault, 23
064/44.64.49

DUMONT
Rue Raoul Warocqué, 14

064/44.80.48
GOBBE

Rue Fontaine de Spa, 1A
064/22.68.87

GUSTIN
Rue Delbèque, 35A

064/44.66.17 - 0477/90.60.70

hENNE
Avenue Churchill, 16/3

064/46.08.86
MARTIN

Rue Duvivier, 21
064/55.49.36
MOROSINI

Rue Abel, 35A
064/44.58.45

MATAGNE
Rue Waressaix, 50

064/44.56.72
N’GUYA

Rue Montoyer, 101
064/44.99.59

ThIJS - VANDENBOSCh
Place Max Buset, 9

064/33.30.29
VERBESSELT

Rue du Houssu, 5
 064/44.22.88
WASTELAIN

Rue Edmond Peny, 27
 0474/85.38.95

CENTRE DE SANTE CAP SUD
Place Albert 1er, 1

 064/67.67.34
DE BODT
DELVAUx
DUPONT
KAMKON
MARRé

Médecins - Postes de garde :
29 rue marIe de hongrIe à BInche

164 rue hamoIr à la louvIère

le week-end et les jours FérIés de 8h à 20h.

Médecin de garde :
Composez 24h/24 le 1733

(prix d’une communication locale)
ou surfez sur www.1733.be

Pharmacie de garde :
Vous pouvez former le 0903/99.000 

(1,50-€/minute)
ou surfer sur www.pharmacie.be

Informations officielles
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Plus d’infos sur www.hygea.be

Collecte des bâches agricoles :
Mardi 29 novembre 2016 de 10h 
à 13h dans l’écoparc de Cronfestu.
Consignes disponibles sur www.morlanwelz.be

Naissances

Ahmed Aynab Abdirisak, né le 16/09
Baldan Mathéo, né le 19/09 
Blyweert Toma, né le 7/09 
Buscemi Antonio, né le 16/09 
Caccamisi Malia, née le 2/10 
Claux Mano, né le 4/09 
Colson Tiano, né le 28/10 
Debrigode Manon, née le 28/09 
Dehont Louka, né le 12/09 
Deligio Alexandro, né le 3/10 
Desmecht Giulia, née le 26/08 
D’Haeseleer Hannaé, née le 27/09 
Festraets Clem, née le 15/10 
Fonteio Maora, née le 20/10 
Fourmanois Rosalie, née le 11/10 
Gherdaoui Yasmine, née le 24/08 
Gostner Cesare, né le 23/10 
Haoud Line, née le 12/09 
Hebbache Flament Léa, née le 11/10 
Lo Vetere Livio, né le 7/10 
Margodt Sohann, né le 20/10 
Massart Thiago, né le 13/10 
Métry Inaya, née le 2/09 
Noël Andréas, né le 6/10 
Pasture Lyam, né le 18/10 
Perrone Mariano, né le 11/09 
Poulain Arthur, né le 3/10 
Putseys Baldacchino Mathys, né le 5/11 
Ramdani Soan, né le 28/08 
Rami Esteban, né le 25/09 
Segretario Chanel, née le 4/09 
Stevens Lucas, né le 6/09 
Vandiest Léana, née le 24/08 
Varlet Hugo, né le 27/10 
Verbruggen Erwan, né le 31/10

Mariages

Bardiau Emmanuel et Massart Aurélia
Bourtembourg Fabrice et Henne Camille
Bressan Maxime et Colson Catherine

Demeuse Michaël et Di Meo Sonia
Durant Julien et Meurant Mélissa
Grenier Emmanuel et Brescia Angelique
Huin Jean-Pierre et Leybaert Sabine
Iseux Stéphane et Evrard Jessica
Lagneau Charles et Gurrieri Maria-Rosa
Modafferi Giuseppe et Polet Cindy
Oussoh Abdourrahmane et Lambotte Christel
Potocki Philippe et Dufer Anne-Lise
Segers Laurent et Fiorellini Natacha
Segretario Calogero et Cacciatore Angela
Smet Jean-Philippe et Rosier Nancy
Vanham Xavier et Thonon Sarah
Vecchio Dimitri et Collura Concetta

Décès
Adam Carmen, 94 ans, vve de Vanden-
bussche R. 
Balogh Laszlo, 86 ans, Vf de Czizmazia M.
Barbé Gabriëlle, 93 ans, vve de Botte G.
Baudoux Raoul, 68 ans, épx de Demoustier J. 
Bayot Jean-Luc, 62 ans
Berna Madeleine, 86 ans, vve de Joly J.
Beugnies Marcel, 85 ans, épx de Gilbart D.
Bracke Gilberte, 90 ans, vve de Marcelle A. 
Brichart Dominique, 53 ans 
Brogniaux Lucien, 67 ans, épx de Deconinck C. 
But Janina, 80 ans
Cambier Lucia, 87 ans, vve de Lerat E.
Ceri Valeriano, 73 ans, épx de Cambier A. 
Chessaux Philippe, 50 ans 
Collart Béatrice, 58 ans, Épse de Cantella J.
Colot Marthe, 87 ans, vve de Chif M. 
Colson Laurette, 64 ans 
Cordisco Vittorio, 68 ans,

épx de Vitaioli-Mattioli B.
Cuffaro Luigi, 82 ans
Dandoy Christian, 61 ans 
De Saint Guillain Jacqueline, 85 ans, vve de 
Derviaux E.
Debay Marie-Claude, 54 ans,

épse de Mathieu F. 
Delporte Claire, 91 ans, vve de Brasseur G. 

Demetrio Anna, 80 ans, vve de Fiordaliso V.
Desiato Pietro, 84 ans, Vf de Petti E.
D’Onofrio Giovanni, 67 ans,

épx de Palmisano A.
Dubois Josianne, 84 ans, vve de Delinte R. 
Ducene Alberte, 97 ans, vve de Desvachez R. 
Ducenne Jacques, 77 ans,

épx de Van den Bossche J. 
Duvivier Jules, 81 ans, vff de Miroir L. 
Fudala Roger, 68 ans
Grégoire Fabienne, 62 ans, épse de Annet P. 
Grestini Alféa, 91 ans, épse de Minardi A.
Itlet Jeanne, 92 ans, vve de Hecq L.
Ladrière Liliane, 84 ans, vve de Enckels P. 
Lambert Christine, 61 ans,
épse de De Ridder L.
Lengelé Josiane, 74 ans, vve de Delmarche J. 
Longo Yvette, 90 ans, vve de Manderlier H.
Maessen Hermann, 91 ans,  vf de Reyniers M.
Manderlier Alain, 65 ans 
Menna Donatantonio, 88 ans,

épx de Di Blasio M.
Molinghen Renée, 87 ans, vve de Lison J.
Moureau Jean, 96 ans, Vf de Couteau M.
Nitelet Marc, 66 ans 
Olejnik Maria, 93 ans, vve de Malec A.
Regulski Jean, 80 ans,

épx de Adamczewska T. 
Remy Marie, 74 ans
Rosati Antonio, 86 ans, vff de Di Millo A. 
Salbeth Rachelle, 94 ans, vve de Bonny A. 
Sanna Luigia, 91 ans, vve de Milia G. 
Savoie David, 43 ans 
Sibille Marius, 93 ans, épx de Lekeu M. 
Van den Driessche Michel, 70 ans,

épx de Carlier A.
Van Melkebeke Georges, 72 ans, épx de 
Van Vossel M. 
Vandemaele Noëlla, 69 ans
Vanderschueren Armande, 90 ans,

vve de Gosse W. 
Willame Marie-Louise, 58 ans, épse de Dept J.
Willem Raymond, 86 ans, épx de Jacquemin M. 
Wouters Elisabeth, 84 ans, épse de Dieu J.



Lundi 21 novembre
. Les lundis du Préau à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
. Réunion mensuelle du GROC à 19h30 dans la salle de la 
rue Renard (grocentre@gmail.com)
Jeudi 24 novembre
. Atelier d’art floral à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
. Film «Demain» au Sablon (voir p.17)
Vendredi 25 novembre
. Concert Sainte-Cécile de l’Académie communale de 
Musique (064/43.16.66)
Samedi 26 novembre
. Journée de l’arbre du PCDN (voir p.6)
. Sainte Catherine au CRIE (voir p.14)
. Club Manga (No Kami) de 10h30 à 12h à la Biblio-
thèque (064/43.16.95)
. Conférence de la Rose Rouge à 17h à l’école de la rue 
St-Eloi (064/54.10.10)
. Soirée à thème des Règuènères de Mont-Ste-Alde-
gonde  à l’école rue de Namur (0497/17.12.49)
Samedi 26 et dimanche 27 novembre
. Marché de Noël de l’asbl Diego Autiste au n°26 rue 
Coquiart à Mont-Ste-Aldegonde
. Théâtre «Cuisine et dépendances» (voir p.17)
Lundi 28 novembre
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Mardi 29 novembre
. Collecte des bâches agricoles à Cronfestu (voir p.18)
Jeudi 1er décembre
. Regard du monde au Sablon : l’Irlande (voir p.17)
Du 2 au 4 décembre
. Marché de Noël du Syndicat d’Initiative (voir p.1)
Lundi 5 décembre
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Jeudi 8 décembre
. Atelier d’art floral Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Du 10 au 21 décembre
. Marché de Noël du CRIE de Mariemont (voir p.7)
Samedi 10 décembre
. Visite gratuite du Parc de Mariemont avec le CRIE 
durant son marché de Noël (064/23.80.10)
. Club Manga (No Kami) de 10h30 à 12h à la Biblio-
thèque (064/43.16.95)
. Distribution des cramiques à la Rose Rouge (064/54.10.10)
Dimanche 11 décembre
. Concert de Noël de l’Emilienne (voir p.17)
. Remise des colis de fin d’année de l’Amicale des Pen-
sionnés Socialistes de Morlanwelz à l’école Roosevelt 
(0471/99.72.45)
. Repas de fêteS à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Mardi 13 décembre
. Goûter de Noël de l’Amicale Chrétienne des Pension-
nés de Carnières au Patria (064/44.44.41)
Mercredi 14 décembre
. Conférence de l’Orchidée à 19h au Foyer aldegondois 
(064/45.84.52)
Jeudi 15 décembre
. Conférence du Lys Rouge à 19h à l’école de la rue de 
Namur (0477/39.40.75)
. Cinéma des Résistances (voir p.16)
Samedi 17 décembre
. Goûter convivial de l’Amicale des Seniors Amitié Fra-
ternité de Carnières au Sablon (064/44.22.52)
. Parade illuminée de Noël et soirée en plein air des 
Rascourcis (voir p.7) 
Dimanche 18 décembre
. Visite gratuite du Parc de Mariemont avec le CRIE 
durant son marché de Noël (064/23.80.10)
. Excursion à Paris (voir p.17)
. Balade familiale des Sentiers de la Haute Haine - RDV 
à 9h45 sur la place de Carnières (0497/46.34.93)
. Marché de Noël de la Manade de Collarmont (voir p.7)
Lundi 19 décembre
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)

. Réunion mensuelle du GROC à 19h30 dans la salle de 
la rue Renard
. Remise des articles pour le prochain journal (voir p.1)
Jeudi 22 décembre
. Atelier d’art floral à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Samedi 7 janvier
. Soumonce en batterie à Mont-Ste-Ald. (voir p.7)
Dimanche 8 janvier
. Fête de la Befana de l’Associazione Vincenzo Bellini à 
l’école Roosevelt (0476/95.23.17)
Lundi 9 janvier
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Mardi 10 janvier
. 41e Café pluriconvictionnel (voir p.14)
Mercredi 11 janvier
. Conférence de l’Orchidée à 19h au Foyer aldegondois 
(064/45.84.52)
Jeudi 12 janvier
. Atelier d’art floral à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Samedi 14 janvier
. Visite du Parc de Mariemont avec le CRIE (064/23.80.10)
Dimanche 15 janvier
. Balade familiale des Sentiers de la Haute Haine - RDV 
à 9h45 sur la place de Carnières (0497/46.34.93)
Lundi 16 janvier
. Les lundis du Préau à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
. Réunion mensuelle du GROC à 19h30 dans la salle de 
la rue Renard
Jeudi 19 janvier
. Cinéma des Résistances (voir p.16)
. Conférence du Lys Rouge à 19h à l’école de la rue de 
Namur (0477/39.40.75)
Samedi 21 janvier
. Fête des 80 ans des Gilles de la Place Verte au Patria 
avec l’accordéoniste Liburio Amico (064/44.80.43 - 
gillesplaceverte@gmail.com)
. Soumonce en batterie à Morlanwelz (voir p.7)
Dimanche 22 janvier
. Dîner du Lys rouge à l’école de la rue de Namur 
(0477/39.40.75)
Lundi 23 janvier
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Jeudi 26 janvier
. Atelier d’art floral à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Vendredi 27 janvier
. «I Rimbambiti - conzoni dell’Italia» (voir p.17)
Du 27 au 29 janvier
. Action Damien (voir p.14)
Samedi 28 janvier
. Conférence de la Rose Rouge à 17h à l’école de la rue 
St-Eloi (064/54.10.10)
Dimanche 29 janvier
. Théâtre «Je vais tout vous expliquer» (voir p.17)
Samedi 4 février
. Soumonce générale à Mont-Ste-Ald. (voir p.7)
. Soumonce en batterie à Carnières et à Morlanwelz
Dimanche 5 février
. Repas de la Chandeleur à la Maison de la Laïcité 
(064/44.23.26)
Jeudi 9 février
. Atelier d’art floral à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Samedi 11 février
. Visite du Parc de Mariemont avec le CRIE (064/23.80.10)
Lundi 13 février
. Atelier d’aquarelle à la Maison de la Laïcité (064/44.23.26)
Samedi 18 février
. Sortie des Vîs Grands Pés à Mont-Ste-Ald. (voir p.7)
Dimanche 19 février
. Soumonce générale à Morlanwelz (voir p.7)
. Apéro musical «Spécial soumonce générale» à la Mai-
son de la Laïcité (064/44.23.26)
. Balade familiale des Sentiers de la Haute Haine - RDV 
à 9h45 sur la place de Carnières (0497/46.34.93)

Agenda

20 Pour insérer vos activités gratuitement dans l’agenda ci-dessus (et sur le site internet),
écrivez à communication@morlanwelz.be avant la date indiquée en couverture.

Retrouvez l’agenda détaillé
sur www.morlanwelz.be/agenda


